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ARTICLE 28

I. – Après l’alinéa 3, insérer l’alinéa suivant :

« 1° bis Le 3° du I de l’article L. 6327-3 est complété par une phrase ainsi rédigée : « La condition 
relative à la modération de l’évolution moyenne des tarifs est vérifiée sans tenir compte de la 
première évolution des tarifs, suivant l’entrée en vigueur du contrat de concession, par rapport aux 
tarifs en vigueur. »

II. – En conséquence, après l’alinéa 5, insérer l’alinéa suivant :

« 2° bis A Le 3° du II du même article L. 6327-3 est complété par une phrase ainsi rédigée : « La 
condition relative à la modération de l’évolution moyenne des tarifs est vérifiée sans tenir compte 
de la première évolution des tarifs, suivant l’entrée en vigueur du contrat de concession, par rapport 
aux tarifs en vigueur. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à prévoir que l’Autorité de régulation des transports, dans ses avis rendus sur 
l’avant-projet de contrat de régulation économique (CRE) aéroportuaire et sur le projet de CRE, 
tienne compte de la dérogation au principe de modération tarifaire pour les premières évolutions des 
tarifs de redevance proposées après l’entrée en vigueur d’un contrat de concession.


